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***********

Le Conseil ne peut prendre de
résolution si la majorité de ses
membres en fonction n'est
présente.

Cependant si l'assemblée a été
convoquée deux fois sans s'être
trouvée en nombre compétent,
elle pourra, après une nouvelle et
dernière convocation, délibérer,
quel que soit le nombre des
membres présents sur les objets
mis pour la troisième fois à l'ordre
du jour.

COMMUNE DE VERLAINE
*********************

CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL

Madame, Monsieur,

Vous êtes invité(e) à la séance du Conseil Communal qui se tiendra à la Maison
communale le lundi 17 avril 2023 à 20h00.

ORDRE DU JOUR :

Séance publique

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 13/03/2023.

2. Communication de l'autorité de tutelle.

3. Commune : Compte - Exercice 2022

4. CPAS: Compte 2022 - Approbation.

5. Commune : Modifications budgétaires n° 1 - Exercice 2023.

6. DIMN IMMO/JONET : Cession d'une emprise en sous-sol pour cause
d'utilité publique Grand Route : passage d'un collecteur d'égout.

7. Projet européen leader - Dossier de candidature GAL 2023-2027 -
Approbation.

8. Enodia : Assemblée générale extraordinaire du 28 avril 2023.

9. IMIO - Assemblée générale ordinaire du 23 mai 2023.

10. Règlement complémentaire de circulation routière

11. Recrutement d'un(e) attaché(e) spécifique A1 coordinateur(trice) POLLEC
contractuel à temps plein.

12. Recrutement interne d'un ouvrier qualifié D2 fossoyeur : déclaration emploi
vacant, procédure de recrutement.

13. Recrutement interne d'un(e) employé(e) d'administration chargé(e) de la
communication D.6, contractuel à 1/5 temps..

14. Organisation sur base du dossier encadrement applicable du 01/10/2022
au 07/07/2023.

15. Convention de partenariat avec la Plateforme pour le Service Citoyen.

16. Comité culturel et sportif de Verlaine: Budget 2023

17. Comité culturel et sportif: Comptes 2022

Huis clos

18. Ratification diverses en matière de personnel.

19. Ratification de désignation du personnel enseignant

20. Déclaration de vacance d'emploi en vue de la nomination définitive et liste
des temporaires prioritaires 2023-2024

Verlaine, le 7 avril 2023.

Par le Collège,

La Directrice générale,
I. DOYEN

Le Bourgmestre,
H. JONET


